
CADRE DE REPONSE – 
MEMOIRE TECHNIQUE  

PRESTATION D'ORGANISATION D'ATELIERS LUDIQUES, CULTURELS ,
ARTISTIQUES, SPORTIFS ET ÉCOLOGIQUES EN EXTÉRIEUR A DESTINATION

DES ENFANTS DANS LES ESPACES PUBLICS DE 
LA MAIRIE DES 4E ET 5E ARRONDISSEMENTS - 6 LOTS 

Consultation 23_0190

Commun aux 6 lots



à renseigner par le candidat et à remettre à l'appui de son offre
(cf.article   4.2.   du Règlement de Consultation)  

Les candidats sont invités à renseigner le présent cadre de réponse - mémoire technique et sont
avisés que le pouvoir adjudicateur n’est pas tenu de régulariser l’offre si le cadre de réponse n’est
pas complété. Tout document rajouté au présent cadre non identifié ne sera pas pris en compte.
Il convient de préciser que les rubriques de ce cadre d’analyse technique sont strictement intangibles.

Toutefois, les réponses seront acceptées sous une autre forme sans retour obligatoire du présent cadre,
à la condition impérative que ces documents soient clairement identifiés   par la mention expresse et
non équivoques de leurs intitulés ainsi que les numéros de pages se rapportant exclusivement au(x)
critère(s) de la consultation (dans le mémoire technique présenté par le du candidat sous une autre
forme).

Une  attention  particulière  devra  être  apportée  aux  renseignements  de  cette  trame  de  mémoire
technique qui constitue la proposition technique du candidat :

- cette trame permettra à la collectivité de juger les candidats sur les éléments relatifs au critère valeur
technique mentionné à l'article 6.2 du règlement de consultation.

-  Il  ne  s'agit  pas  de  reporter  dans  ce  cadre  les  informations  générales  de  l'entreprise  relative  à  la
candidature mais les éléments spécifiques à la consultation visée en objet, permettant de juger l'offre.

- En cas de groupement, il est loisible au candidat de présenter un mémoire commun ou un mémoire
par co-traitant.
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Valeur technique (70 points) Réponses (à remplir par le candidat)

-  Originalité  artistique  et  culturelle  de
l'atelier  et  son adaptation à l'environnement
particulier  du  présent  marché  (rotation
importante  du  public,  pas  de  sonorisation,
espace  avec  des  jeux pour  enfants,  etc),  le
contenu des activités proposées – 30 points

-  Interaction  proposée  avec  le  public  et  la
capacité  à  intégrer  tant  les  enfants  que  les
adultes, y compris en situation de handicap,
le  caractère  pédagogique  de  l'atelier  -  20
points

- Moyens mis en œuvre (qualité du matériel,
formation  des  intervenants  et  compétences
mobilisées) - 20 points
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